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Toutes les actualités du Parc sont à retrouver sur :
› le site www.pnr-armorique.fr
› les pages Facebook et LinkedIn
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Je suis heureuse de vous présenter le rapport d’activité 2022 du Parc. Il témoigne  
du dynamisme et de la variété des actions que nous poursuivons sur un territoire exceptionnel.  
Depuis les landes et tourbières d’Armorique, malmenées par les incendies de l’été 2022,  
aux habitats marins de la rade de Brest, nous avons agi sur le terrain pour préserver  
et restaurer nos espaces naturels. Parce que l’action du Parc, c’est aussi soutenir la vitalité  
du territoire, nous avons accompagné les acteurs économiques en matière d’agriculture durable  
ou encore de tourisme (projet d’itinérance pédestre dans les monts d’Arrée notamment).  
Comme vous pourrez le voir, les équipes du Parc se sont aussi mobilisées pour sensibiliser 
les publics : plus de 200 élèves se sont investis sur l’appel à projet scolaire, nous avons porté  
le projet Geopark visant à faire reconnaître auprès de l’UNESCO notre patrimoine géologique 
remarquable et nous avons travaillé au renouvellement de la labellisation Réserve de biosphère. 
Enfin, l’année a été marquée par l’accélération de nos échanges avec vous autour des défis  
à relever dans la prochaine charte du Parc. Bref, l’année 2022 aura été dense et riche en belles 
réalisations. Partez (ou repartez) à leur découverte, en parcourant les quelques pages qui suivent. 
Bonne lecture et n’hésitez pas à relayer ces informations autour de vous !

Laouen on o kinnig deoc’h danevell obererezh 2022 ar Park. Testeniañ a ra eus startijenn 
ha liesseurted an oberoù a gasomp da benn war un tiriad dibar. 
Adalek lanneier ha taouarc’hegi Arvorig, gwallgaset gant tanioù-gwall an hañv 2022, betek  
annezoù mor morlenn Brest, hon doa graet traoù war an dachenn evit gwareziñ hag adsevel hon 
tachennoù natur. Met ober ar Park a zo ivez harpañ buhezegezh an tiriad. Evit se hon doa  
skoazellet an obererien ekonomikel e-keñver al labour-douar padus pe c’hoazh an touristerezh 
(raktres bale war droad e Menez Are pergen). 
Evel ma c’helloc’h gwelet e oa bet enlusket skipailhoù ar Park evit sevel emouez an dud : ouzhpenn 
200 skoliad o doa kemeret perzh er galv da raktresoù skol, dalc’het hon doa ar raktres Geopark  
a zo dezhañ da bal lakaat anavezout digant an UNESCO hor glad douarouriel dibar ha labouret hon 
doa evit ma vo adnevezet labeladur ar Mirva biosfer.  
Erfin, aet e oa war vuanaat e-doug ar bloaz an eskemmoù a vagomp ganeoc’h en-dro d’an daeoù 
da sevel e karta gentañ ar Park. E berr gerioù e oa bet stank ar bloavezh 2022 ha puilh an traoù kaer 
sevenet en e zoug. Grit (pe grit en-dro) anaoudegezh ganto o lenn an nebeud pajennoù da-heul.  
Lennit mat ha na dermit ket da skignañ an titouroù-se en-dro deoc’h !

Amélie Caro 
Présidente du Parc naturel 
régional d’Armorique,  
candidat au label Géoparc
mondial UNESCO

Prezidantez Park natur 
rannvroel Arvorig,
War ar renk evit kaout label 
bedel Geopark UNESCO
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VIE INSTITUTIONNELLE CHIFFRES CLÉS
  5 réunions du Comité syndical

  7 réunions du Bureau syndical

  3 réunions du conseil d’exploitation  de la régie « Énergie »

  5 réunions des commissions thématiques 

Le syndicat mixte qui gère le Parc naturel régional d’Armorique 
est composé de représentants de la Région Bretagne, du 
Département du Finistère, des 44 communes adhérentes, 
des villes portes, des communautés de communes et 
d’agglomération et de Brest Métropole. 

Bureau syndical
Au cours de l’année 2022, outre les délibérations « classiques » 
concernant les budgets et les ressources humaines, les sujets 
suivants ont été évoqués :

Janvier - Avis sur la procédure réglementaire de démantèlement 
complet de la centrale nucléaire de Brennilis ; 

Février - Reprise des travaux sur le renouvellement de la charte ;
Mars - Demande de subventions de la part des associations de 

culture bretonne ; Journées européennes des métiers d’arts 2022 
au domaine de Menez Meur ;

Mai - Demande de subventions pour le projet Trame Verte et 
Bleue du Parc, le projet de restauration de prés salés et pour le 
retrait d’épaves de bateaux en rade de Brest ; Reconstruction et 
extension de l’écomusée d’Ouessant ;

Septembre – Renouvellement de la charte ; Projet de dévelop-
pement de l’itinérance dans les Monts d’Arrée ; Présentation 
du résultat de l’appel aux initiatives et validation du montant 
des subventions ; Dossier de renouvellement de la désignation 
UNESCO de la Réserve de biosphère des îles de la mer d’Iroise ;

Novembre - Développement du réseau Valeurs Parc naturel 
régional et projet de marquage Viandes à l’herbe ; Convention de 
partenariat avec la Fédération des Parcs naturels régionaux pour le 
déploiement de la plateforme Outdoor vision ;

Décembre - Avis sur deux dossiers au titre des Installations 
classées protection de l’environnement (ICPE).

Comité syndical
Les élus réunis dans cette instance ont aussi travaillé sur les dossiers 
suivants : 

Mars - Validation du périmètre d’étude du renouvellement de la 
charte, de la gouvernance et de la méthodologie ; 

Juin - Clôture du projet de réhabilitation du hall d’accueil de la 
maison du Parc au Faou ;

Octobre - Mise en place du télétravail ; 
Décembre - Passage à la nomenclature M57 et adoption du 

règlement budgétaire et financier ; Mise en place du forfait 
mobilités durables ; Renouvellement des partenariats et des 
conventions avec les associations de culture bretonne ; Appel à 
projets scolaires : établissements lauréats et subventions.

La liste des élus est disponible sur le site  
du Parc : www.pnr-armorique.fr
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Écomusée 
d’Ouessant

Musée 
des phares 
et balises

Maison des minéraux
(maison du Geopark)

Maison du Parc

Maison 
de la Rivière

Domaine 
de Menez Meur

Écomusée 
des Monts 
d'Arrée

Musée de 
l’école rurale

Pont
de Térénez

Abbaye
de Landévennec

Musée de la Fraise 
et du Patrimoine
(maison du Geopark)

Tour Vauban

Le Chaos

Maison du Parc 
et de la Réserve 
de biosphère

Maison du Parc 
et du Geopark

LES ÎLES D’IROISE

Mer d’Iroise PRESQU’ÎLE DE CROZON

RADE
DE BREST

MONTS D’ARRÉE

Baie de 
Douarnenez

AULNE MARITIME

Forêt
de Landévennec

Forêt
du Cranou

Lac de
Brennilis

Forêt
du Chaos

Lac 
du Drennec

ELORN

ELLEZ

DOUFFINE

LANDERNEAU

QUIMPER

DONNÉES FINANCIÈRES ET SOCIALES

Fonctionnement Investissement
Recettes Dépenses Recettes Dépenses

 Budget Principal 3 446 739 € 2 634 409 € 1 448 714 € 570 101 €

 Budget Exploitation 721 622 €  655 800 € NC NC

 Budget Energies 72 559 €  62 045 € 26 277 €  27 776 €

Participations statutaires
État 120 000 €

Région Bretagne 685 182 €

Département du Finistère 685 182 €

Communes 289 000 €

Groupement de communes 160 €

L’équipe du Parc en décembre 2022

Recettes et dépenses de fonctionnement et d’investissement pour l’année 2022 
(source CA 2022, arrondi à l’euro le plus proche)

44 emplois 
permanents  

(42 ETP)
29 femmes 
15 hommes 

15 CDD Mouvement du personnel
1 agent départ en retraite
1 agent en disponibilité 

Créations de postes (CDD ou contrats de projets)

1 assistant de gestion et coordinateur de projet
1 animateur sur le domaine de Menez Meur
1 chargé de mission communication

Ces chiffres comprennent 
les opérations d’ordre 
comptable.

À noter
Les montants de la Région et du Département sont identiques 
car il s’agit des participations statutaires de fonctionnement, 
versées annuellement, jusqu’à la fin de la charte actuelle  
et inscrits dans les statuts du Parc.



5

Formation pêche à pied
à Logonna Daoulas en Rade de Brest  

Gestion patrimoniale des milieux  
et espèces remarquables
Natura 2000 est le premier pilier de l’action du Parc 
dans le domaine de la préservation de la biodiversité. 
Le dispositif offre à la fois un cadre réglementaire et 
positionne le Parc en interface avec les acteurs du 
territoire. Il consiste à développer les connaissances 
sur les sites, à préserver sa biodiversité par des 
mesures de gestion adaptée. Un accompagnement 
des porteurs de projets est aussi proposé pour 
évaluer les incidences des projets (plusieurs 
dizaines en 2022) : plantations, coupes forestières, 
arasement de talus, demandes d’autorisations pour 
les manifestations sportives, entretien de lignes 
haute tension, aménagement divers, documents 
d’urbanisme…
En 2022, le Parc s’est mobilisé pour le renouvel-
lement des mesures agro-environnementales 
(MAEc) dans les landes des monts d’Arrée. 

Un travail important a été mené avec les agriculteurs 
pour permettre la contractualisation de mesures de 
fauche et de pâturage dans une année transitoire 
entre deux PAC (Politiques agricoles communes). 
Ce travail a été réalisé chez une quarantaine 
d’exploitants pour environ 800 hectares de landes et 
plus de 100 000 € d’aides financières via les MAEc. 

Il s’agissait aussi de préparer le renouvellement des 
mesures en 2023 avec des discussions auprès des 
services de l’État pour maintenir les mesures de 
gestion des landes dans les monts d’Arrée. La fauche 
et le pâturage sont en effet très importants pour leur 
préservation et leur contribution à la prévention des 
incendies.

Dans les îles, le Parc a poursuivi la mise en 
œuvre des plans de gestion des espaces naturels 
insulaires en collaboration avec tous les acteurs 
(communes, Conservatoire du littoral, etc.) et a 
contribué activement à la dynamique des actions 
menées à Sein.

La gestion des sites Natura 2000 des monts d’Arrée, 
du Menez Hom et de la rade de Brest s’est renforcée 
de façon significative par le renfort en moyens 
humains lié aux deux projets européens Life.
Concernant la rade de Brest, de nombreuses 
actions ont été menées en 2022. Le Parc a 
notamment bénéficié du plan France relance pour 
lutter contre la Spartine américaine sur une trentaine 
de secteurs situés entre Plougastel-Daoulas et 
Roscanvel. Plus de 7 000 m2 de Spartine ont ainsi 
été concernés.

Via le projet Life Marha, le Parc a œuvré à  
l’amélioration de l’évaluation de l’état de 
conservation des habitats marins “bancs de maërl” 
et “champs de blocs”. Il continue également 
d’accompagner les communes dans leur volonté 
de remplacer leurs équipements en mouillages 
moins impactants lorsque ceux-ci se trouvent sur 
des habitats d’intérêt communautaire (herbiers de 
zostères, bancs de maërl par exemple). 

Afin de mieux comprendre la répartition des oiseaux 
et faciliter leur observation, une étude est en cours 
sur les oiseaux hivernants de la rade de Brest et le 
Parc a accompagné l’installation et le déplacement 
d’observatoires ornithologiques financé par des 
contrats marins et les communes concernées 
(Plougastel-Daoulas et Logonna-Daoulas). 

AXE 1

CONFORTER LA RICHESSE 
ET L’ORIGINALITÉ DES ÉLÉMENTS 
DE PATRIMOINE QUI FONDENT LA QUALITÉ 
DU CADRE DE VIE DES HABITANTS

 Diagnostic sur une parcelle  
 de landes en vue  
 d’une contractualisation MAEc 
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Gestion de la nature ordinaire
L’objectif du plan d’action Trame verte et bleue 
(TVB) est de mettre en œuvre et proposer des 
outils d’appropriation, d’analyse et d’intégration 
des enjeux liés aux continuités écologiques dans 
l’aménagement du territoire. En faisant connaître 
et en valorisant les atouts de la TVB, en créant des 
supports adéquats, des rencontres, des solutions 
techniques, le Parc encourage et accompagne les 
collectivités, mais aussi les autres acteurs, privés, 
professionnels, associatifs, à toutes les échelles. 
Pour mener à bien cet objectif, le Parc mobilise ce 
réseau d’acteurs autour d’actions concrètes et 
innovantes : mise en place de comités transversaux, 
créations de formations et d’ateliers, réalisations 
d’études et d’inventaires sur le territoire, déploiement 
de campagnes d’information et de sensibilisation.

Le programme soutenu par la Région Bretagne s’est 
achevé fin 2021. Plusieurs réunions de concertation 
ont permis de dresser les contours d’un nouveau 
programme TVB. Le nouveau projet mettra les 
communes et EPCI au premier plan pour mettre en 
place des actions concrètes (restauration de mares, 
plantations de vergers, etc.).

D’un point de vue stratégique, les grands objectifs 
validés en 2018 restent inchangés pour la future 
période 2022-2025. À titre d’exemple, la trame 
noire (enjeux liés à la pollution lumineuse) est 
un sujet que le Parc va continuer d’investiguer, 
c’est une expérimentation de niveau régional qui 
intéresse de nombreux territoires.

Conforter la qualité des eaux  
et milieux aquatiques
La charte mentionne une action particulière 
du Parc sur les têtes de bassins versants. Il est 
donc impliqué dans la gouvernance des structures 
de bassins qui gèrent la compétence de gestion de 
l’eau et des milieux aquatiques et à ce titre, il est 
représenté dans les commissions locales de l’eau 
(Aulne, Elorn et Baie de Douarnenez en particulier) 
ainsi que dans les comités de pilotage Natura 2000 
“cours d’eau” Aulne, Elorn et rivière du Douron. 
Le Parc donne régulièrement des avis au Préfet ou 
conseille les communes dans le cadre des demandes 
de modification parcellaire ou encore des arasements 
de talus.

En 2022, l’ensemble des travaux de restauration 
de landes et de tourbières réalisés dans le cadre du 
programme LIFE Landes porté par le Parc (voir zoom 
ci-après) ont été menés sur des secteurs de tête de 
bassins versants dans les monts d’Arrée et sur le 
Menez Hom. Ces actions du LIFE Landes contribuent 
donc directement au confortement de la qualité des 
eaux et des milieux aquatiques.

Valoriser le patrimoine naturel
En 2022, le Parc a mené un travail conséquent pour 
élaborer et déposer le dossier de renouvellement 
de la Réserve de biosphère Unesco des îles et de 
la mer d’Iroise, créée en 1988 et co-gérée avec 
le Parc naturel marin d’Iroise. Le plan d’actions 
proposé fait suite à une concertation importante 
avec les habitants et les élus des îles. Les orientations 
d’avenir pour la réserve portent sur la maîtrise 
de la fréquentation touristique, l’atténuation 
et l’adaptation au changement climatique et le 
maintien des jeunes à l’année sur les îles.

Pour le projet Geopark Armorique, 2022 a été 
l’année d’un important travail de visibilité avec 
l’élaboration du plan d’interprétation : panneaux 
et livret d’interprétation, projets de panneaux 
routiers, travail sur la nouvelle exposition de Menez 
Meur... Cette activité intense va se matérialiser 
en 2023 par la finalisation et la livraison de ces 
documents, panneaux et exposition, ainsi que 
le dépôt d’un complément de dossier pour la 
candidature au prestigieux label Géoparc mondial 
Unesco, attendue en 2024.

Paysages, urbanisme, aménagement, 
architecture et bâti
L’année 2022 a permis au Parc de relancer ses 
actions dans le domaine du paysage. Un bilan 
des actions a été produit ainsi qu’un plan d’actions 
dans le domaine du paysage et de l’architecture 
pour les prochains mois et années, en partenariat 
avec le CAUE, l’État, les ABF... Les clichés de 
l’observatoire photographique des paysages, 
permettant de suivre l’évolution de paysages 
du Parc depuis 1997, ont pu être partagés via la 
plateforme POPP Breizh. L’appui technique proposé 
aux collectivités de son territoire s’est concentré 
en 2022 sur les communes et communautés de 
communes engagées dans le dispositif ‘Petites Villes 
de Demain’. Les services du Parc ont par exemple 
accompagné la commune du Faou dans son projet 
de valorisation de zone humide. Différentes 
sorties de lecture de paysage, à destination du 
grand public, d’élus ou encore de techniciens 
ont été organisées (géologie et paysage à l’Hôpital 
Camfrout et à Menez Meur, zone humide et paysage 
au Mougau…). Le partenariat entre le Parc et le 
CAUE29 a pu être réactivé et les permanences 
conseils proposées aux habitants du Parc pour leurs 
projets d’habitation, ont rouvert à la maison du parc 
en fin d’année 2022. Au sein du réseau régional, 
le Parc a contribué au partage d’expérience sur les 
plans de paysage, à la construction de l’enquête 
régionale sur la perception des paysages bretons et 
à la réflexion inter-parcs bretons sur les paysages 
sous-marins.  

 Suivi de grands rhinolophes 
 (chauve-souris) 
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Plusieurs incendies ont touché le territoire du Parc en 2022 :
un premier sur le Menez Hom en juin qui a brûlé un peu plus de 

40 hectares de landes, 
puis une série d’incendies sur les Monts d’Arrée à partir du 18 

juillet jusqu’à la mi-août qui ont touché plus de 20 % du site 
Natura 2000 (2045 ha) et brûlé environ 1023 ha de landes sèches 
et mésophiles et 650 ha de landes humides, tourbières et milieux 
associés. Ce sont les landes qui ont le plus été impactées : la 
végétation de ce type de milieu, riche en molinie, bruyère et ajonc, 
est très inflammable.

Le Département du Finistère et l’État ont décidé immédiatement 
de co-piloter un plan d’actions global pour la restauration des 
Monts d’Arrée. Le Parc y a activement contribué, notamment 
sur le volet écologique et paysager en lien avec les partenaires 
concernés : Bretagne Vivante, le Conservatoire botanique national 
de Brest, le Groupe mammalogique breton, la Fédération de chasse 
du Finistère et l’Université de Brest. Ensemble, ils ont étudié la 
régénération des espaces incendiés à travers un diagnostic 
et la mise en place de suivis environnementaux et paysagers 
des secteurs incendiés. Ce travail a vocation à être renouvelé 
sur plusieurs années. Sur ce territoire de landes, l’agriculture joue 
un rôle bénéfique pour le territoire. En effet, une lande fauchée 
ou pâturée constitue un excellent pare-feu. Certaines espèces 
comme le Courlis cendré nichent également dans des landes rases, 
il y a donc des enjeux croisés en termes de préservation de la 
biodiversité, de lutte contre les incendies et de développement 
agricole. Un projet nouveau a donc été initié afin de restaurer par 
girobroyage environ 200 hectares de landes qui n’étaient plus 
gérées depuis des années. Une recherche de financement a été 
lancée à la fin de l’année 2022 et plusieurs pistes de financement 
sont envisagées comme la fondation du patrimoine, le fonds vert… 

Enfin le projet LIFE Landes d’Armorique a été revu pour intégrer 
en priorité les enjeux de préservation de la biodiversité et de 
prévention des incendies.

Porté par le Parc en partenariat avec le Département du Finistère 
et Bretagne Vivante sur la période 2021-2025, il a permis de 
poursuivre les travaux de restauration et de préservation de landes 
et de tourbières. L’objectif principal est de restaurer 200 ha de 
landes et tourbières à l’échelle des 3 sites Natura 2 000 ciblés 
(Menez Hom, Menez Meur, monts d’Arrée). 

La deuxième année du LIFE (2022) a ainsi permis d’accélérer le 
rythme des travaux : fin 2022, 105 ha de landes et tourbières ont 
été restaurés (48 ha sous maitrise d’ouvrage du Département du 
Finistère et 57 ha sous maitrise d’ouvrage du Parc), soit près de  
75 % de l’objectif final. Dans le détail, 42 ha de landes et tourbières 
ont été désenrésinées et 63 ha ont été réouvertes par broyage. 

En parallèle de ces travaux, des suivis scientifiques sont réalisés afin 
de mesurer concrètement l’impact des travaux sur le milieu :

Suivis ornithologiques afin d’évaluer notamment les populations 
de Courlis cendrés, Busards cendrés et Busards Saint-Martin 
(suivis réalisés par le réseau d’observateurs bénévoles de Bretagne 
Vivante, en complément d’un stage de Master 2 de 6 mois co-
encadré par l’Université de La Rochelle).

ZOOM SUR… LA GESTION DURABLE
DES LANDES ET LA PRÉVENTION 
DES RISQUES INCENDIES

 La Chapelle Saint-Michel  
 après les incendies de 2022 
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Suivis floristiques afin de mesurer l’évolution de la végétation 
landicole et tourbeuse après travaux (suivis réalisés par un bureau 
d’études spécialisé).

Suivis hydrologiques afin de mesurer l’impact des travaux de 
comblement de drains en tourbière (suivis réalisés en interne avec 
l’appui technique et scientifique de l’Université de Brest et du 
Forum des marais atlantiques).

De plus, 60 ha de landes mésophiles ont été acquis par le 
Département du Finistère sur la commune de Loqueffret (Menez 
Keryeven), ce qui correspond aux ambitions d’acquisition foncière 
du LIFE. Ces acquisitions vont ainsi pouvoir se poursuivre jusqu’en 
2025 pour dépasser les objectifs initiaux.

En complément des travaux de restauration des milieux naturels 
et des opérations d’acquisitions foncières, le Parc a engagé une 
évaluation socio-économique du projet afin de mesurer l’impact 
sur les acteurs et habitants du territoire (élus, scolaires, agriculteurs, 
acteurs du tourisme, etc.). La première phase de cette évaluation 
s’est déroulée sur l’année 2022 (début du LIFE) et sera complétée 
par une seconde phase en fin de projet en 2025. 

Des actions de communication et de sensibilisation sont 
également menées, notamment auprès des scolaires (écoles et 
universités) afin de mettre en lumière les actions du projet et les 
enjeux de préservation de ces milieux naturels : en 2022, une 
vingtaine d’actions ont ainsi été effectuées sur les sites du LIFE et à 
Menez Meur et ont permis de sensibiliser environ 200 personnes. Une 
journée réunissant 42 gestionnaires bretons de landes et tourbières 
a été co-organisée avec l’Agence Bretonne de la Biodiversité en 
octobre à Argol afin de partager les retours d’expériences du projet et 
de visiter un chantier de restauration de tourbière (tourbière d’Argol, 
restaurée avec la technique du câble-mât).

Enfin, une vidéo illustrant les actions sur l’année écoulée a été 
réalisée pour mieux faire connaître l’importance des landes et 
tourbières et les actions du LIFE pour les préserver. 
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ZOOM SUR… LA PRÉSERVATION  
DE LA BIODIVERSITÉ SUR LES ÎLES 

Sur Ouessant, une centaine d’hectares de prairies 
ont été entretenues par le Parc et l’association 
des chasseurs de l’île de manière à éviter leur 
enfrichement. Pour compléter cette action, les deux 
agriculteurs de l’île font pâturer leur vaches et brebis 
sur 80 ha de prairies qui faisaient jusqu’alors l’objet 
d’une gestion mécanique.

Ce travail en collectif permet de reporter l’effort 
de gestion sur d’autres secteurs enfrichés de l’île. 
L’objectif est de préserver des landes d’intérêt 
écologique et menacées de banalisation par 
prolifération des ronces et fougères. 

Les landes d’Ouessant ont fait l’objet d’un important 
travail de recherche par l’UBO et le laboratoire de 
Géoarchitecture de Brest. L’objet de ce travail était 
de les hiérarchiser en termes d’enjeux écologiques 
et de fournir un outil d’aide à la décision pour mieux 
les conserver. 

Sur Sein, un important linéaire de murets a été 
restauré (plus de 100 mètres), y compris des murs 
digues particulièrement utiles pour l’île en cas de 
submersion marine. Un sentier d’interprétation a 
été créé, dans le cadre d’un programme européen, 
pour faire découvrir un patrimoine naturel et culturel 
riche aux visiteurs. Un programme de lutte contre 
les plantes invasives est également engagé pour 
éliminer les griffes de sorcières, ail triquètre et autres 
indésirables. 

Sur Molène, 1,3 ha de landes ont été restaurés 
dans le cadre d’un contrat Natura 2000, et une station 
d’ananas du Mexique, plante invasive, éliminée sur le 
Ledenez. Un sentier d’interprétation a également 
été créé grâce à un programme de financement 
européen, pour permettre aux visiteurs de découvrir 
le patrimoine et l’histoire de l’île. 

Le Parc anime sur chaque île une fois par an un comité 
de gestion des espaces naturels. Ces réunions sont 
ouvertes à tous les acteurs locaux et des représentants 
de l’administration sont aussi présents. Les actions 
de préservation de la biodiversité sont financées par 
la taxe Barnier sur les passages maritimes. Le Parc 
relaie également le travail mené dans les îles au sein 
du conseil de gestion du Parc naturel marin d’Iroise. 

 Brebis en vaine pâture  
 sur l’île d’Ouessant 

 Muret en pierres sèches  
 restauré sur l’île de Sein 
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 Visite d’une ferme 
 en système herbager 
 au Faou 

AXE 2

Soutenir les agricultures  valorisant 
durablement les ressources 
du territoire
Suite à la labellisation du Parc d’Armorique en 
PAT (Projet Alimentaire de Territoire) de niveau 1, 
l’année 2022 a permis de dresser un diagnostic 
précis du territoire, de sa production agricole et  
alimentaire locale ainsi que des besoins 
alimentaires de la population. Grâce à la 
concertation des nombreux acteurs locaux, ce 
diagnostic permet d’identifier les forces, faiblesses, 
opportunités et menaces d’un territoire. 

Le Projet Agricole et Alimentaire de Territoire 
(PAAT) d’Armorique permet de fédérer tous les 
opérateurs qui, de près ou de loin, sont en lien 
avec l’alimentation : en amont par le biais des 
productions agricoles, ou plus en aval en lien avec 
les consommateurs et leurs habitudes alimentaires. 
Quatre axes de travail ont été identifiés dans le futur 
plan d’action :

l’installation et la transmission,
la transition agro-écologique des exploitations,
le développement de filières alimentaires locales,
l’éducation à l’alimentation, la valorisation des 

acteurs du territoire, sa gastronomie et la justice 
sociale alimentaire.

Un temps fort de rencontres vers les habitants 
du territoire a été réalisé en fin d’année via la 
Maison de l’alimentation itinérante et permis 
de présenter les enjeux liés à l’alimentation de la 
fourche à la fourchette (voir zoom ci-après). Un 
travail de sensibilisation a aussi été mené auprès des 
plus jeunes : 116 enfants du territoire ont travaillé 
sur la thématique “Qu’est-ce qu’on mange?” 
dans le cadre de l’appel à projet scolaire 2021 – 
2022 (voir zoom ci-après).

En termes d’appui à l’installation, le Parc poursuit 
l’accompagnement des deux porteurs de projet 
au sein de l’espace-test agricole de Menez 
Meur et répond aux sollicitations de porteurs de 
projets qui souhaitent s’installer sur des modèles 
agricoles qui valorisent les espaces naturels et 
le territoire d’Armorique constitue un territoire 
d’expérimentation remarquable.  Un regard attentif 
est également porté sur les fermes à transmettre avec 
des rencontres organisées avec les partenaires 
techniques pour repérer et accompagner les 
futurs cédants. Son implication dans la Coopérative 
d’installation en agriculture paysanne du Finistère 
(CIAP29) s’est poursuivie activement. Sur les îles 
d’Iroise, après une activité importante du Parc les 
années précédentes pour relancer le dynamisme 
agricole, sur Ouessant en particulier, le Parc a 
suivi les projets installés et accompagné les 
éleveurs dans la contractualisation de MAEc pour 
la première fois sur l’île.

Le Parc d’Armorique est un territoire résolument 
tourné vers l’agriculture biologique avec plus de 21 % 
des fermes en production biologique, soit 13 % de la 
SAU (surface agricole utile), le territoire se distingue 
des niveaux départementaux et régionaux. C’est 
pourquoi en novembre 2022, le Parc d’Armorique 
s’est engagé dans le réseau national “Territoires 
bio pilotes”. Celui-ci a pour objectif d’illustrer 
la capacité des collectivités locales à agir dans le 
domaine du développement agricole, et notamment 
de l’agriculture biologique, dans le cadre de projets 
territoriaux co-construits et partagés. 
2022 a été une nouvelle année de transition dans 
l’accompagnement des agriculteurs par le biais des 
Mesures Agro-Environnementales et climatiques 
(MAEc). 

CONJUGUER L’ÉVOLUTION 
DES ACTIVITÉS DE L’HOMME ET LA VALEUR 
DES PATRIMOINES NATURELS, TERRESTRES, 
INSULAIRES ET MARITIMES

 Fauche de landes 
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Avec une ferme sur deux engagées dans ces mesures et près de 
2 millions d’euros distribués sur le territoire chaque année pour 
aider à la mise en œuvre des bonnes pratiques, le territoire du 
Parc se distingue en matière d’agro-écologie en Bretagne.
Avec la refonte de la Politique Agricole Commune (PAC), un travail de 
fond a été réalisé avec les services de l’État pour faire reconnaître les 
spécificités de notre territoire et maintenir des aides conséquentes 
pour les bonnes pratiques en faveur de l’environnement. Le 
partenariat fort qui s’était mis en place lors de la programmation 
MAEC 2015-2022 avec les structures de bassin versants voisines a 
permis de s’assurer de la bonne continuité des actions et de leur 
transférabilité sur le territoire, conduisant le Parc à se positionner 
plutôt en partenaire technique sur les enjeux spécifiques liés aux 
landes et permettre aux syndicats de bassins versants d’assurer le 
portage des Projets agro-environnementaux et climatiques (PAEC).

Le jury d’experts a poursuivi ses rencontres en 2022 dans le cadre 
du concours général agricole des pratiques agro-écologiques – 
prairies et parcours. Fort de partenariats renouvelés avec Morlaix 
Communauté, le Syndicat des Eaux du Bas Léon, le Syndicat de 
bassin de l’Elorn et le Syndicat Mixte de l’Horn, ce sont 8 exploitants 
de la moitié Nord du Finistère qui ont concouru pour élire la 
prairie qui représente le meilleur équilibre entre cohérence 
agronomique et valeur écologique. Ce croisement de regard 
entre agronomes et écologues est une expérience particulièrement 
appréciée par les éleveurs qui découvrent avec étonnement la 
richesse de la biodiversité de leurs prairies. Cette année, c’est une 
prairie de Sizun qui a remporté le concours local.

En 2022, le Parc a poursuivi la mise en œuvre de son plan de 
gestion de l’élevage conservatoire de Menez Meur, en appui aux 
éleveurs intéressés par des animaux reproducteurs. Le partenariat 
avec l’ASP chèvre des fossés a été prolongé pour la conduite d’une 
pépinière de chevrettes destinées à appuyer la constitution de 
cheptels pour des porteurs de projets en installation agricole sur 
le grand Ouest.  L’élevage a été présent sur des manifestations 
consacrées à la biodiversité domestique (concours de cheval de 
trait breton par exemple) et a accueilli le concours national du 
mouton d’Ouessant à Menez Meur en septembre 2022.

Organiser la multifonctionnalité  
des espaces forestiers
L’année 2022 a été marquée par les incendies qui ont touché 
principalement des espaces de landes mais également quelques 
massifs forestiers. Le parc d’Armorique s’est rendu disponible 
pour soutenir les projets de reboisement quand ils étaient 
obligatoires et tenter de quantifier les impacts pour les 
forestiers.
Ces événements viennent confirmer l’importance de mettre en 
place une stratégie locale de développement forestier via la charte 
forestière de territoire (CFT).  Un travail devra être mené dans les 
années à venir pour reconsidérer les enjeux liés à la forêt sur le 
territoire, en termes de développement local, mais aussi sur la 
contribution des espaces forestiers dans les stratégies d’atténuation 
des gaz à effet de serre et l’adaptation des pratiques sylvicoles 
au changement climatique.  Différents projets de boisement / 
reboisement ont fait l’objet d’un suivi. Une analyse importante des 
demandes de coupes en sites sensibles a également été réalisée 
par les services du Parc.

Enrichir l’offre de produits  
touristiques cultivant les liens  
entre l’Homme et les patrimoines
Retenu au dispositif “Sites d’exception naturels et culturels” de la 
Région Bretagne, le projet piloté par le Parc de développement 
d’une offre d’itinérance dans les Monts d’Arrée s’est poursuivi 
en 2022. L’objectif est de proposer aux randonneurs pédestres 
une itinérance pédestre en 3 à 5 jours, avec une offre de 
services adaptée (hébergement à la nuitée, restauration ou 
ravitaillement, transport de bagages, …), et en cohérence avec les 
enjeux de tourisme durable.

Pour mener à bien ce projet, le Parc s’appuie sur la contribution 
de multiples partenaires (Région Bretagne et Comité Régional du 
Tourisme, Département du Finistère et Finistère 360°, destinations 
touristiques Coeur de Bretagne et Baie de Morlaix Côte de granit 
rose, Comité 29 de la Fédération française de Randonnée Pédestre 
et collectivités locales). Le circuit a été travaillé collectivement en 
2022, et une première version projet a été validée par le comité 
de pilotage en janvier 2023. Pour cela, différents critères ont 
été pris en compte : points d’intérêt, variété des paysages, 
limitation des impacts environnementaux, prise en compte des 
contraintes foncières, existence de sentiers existants, cohérence 
avec le GR® de Pays des Monts d’Arrée et le GR® 37, existence 
d’une offre d’hébergement importante.... Ce circuit traverse 
8 bourgs et des sites comme Le Lac du Drennec, La Forêt 
d’Huelgoat, le Roc’h Trevezel, le Lac de Brennilis, le Tuchenn 
Kador, la Montagne Saint-Michel…. En outre, pour poursuivre 
la mobilisation des professionnels, en juin 2022, une séquence 
de travail a permis d’échanger avec une trentaine d’acteurs 
locaux autour de l’ADN du futur produit d’itinérance Monts 
d’Arrée. L’expertise des socio-professionnels sera essentielle pour 
nourrir les prochains travaux sur le développement de l’offre de 
services et d’équipements. En parallèle, des actions d’observation 
de la randonnée sont menées (pose de compteurs, enquête de 
fréquentation). L’expérimentation de l’itinéraire par les premiers 
randonneurs devrait pouvoir commencer à l’été 2024.

Par ailleurs, le Parc a participé aux réflexions de différents 
partenaires dans leur projet de développement touristique 
(ex. travaux pilotés par la Région Bretagne sur les futurs plans 
d’actions des destinations touristiques et sur la sensibilisation des 
touristes aux bons réflexes dans les espaces naturels, participation 
aux groupes de travail du projet européen EXPERIENCE mené par 
l’Office de tourisme de la Baie de Morlaix,...).

 Passage du jury sur une prairie  
 pour le concours Prajoù an Arvorig 
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Organiser la maîtrise des activités  
de pleine nature
Faisant suite aux 1ères vagues de la pandémie du COVID et des 
confinements successifs, les pratiques de loisirs de pleine nature 
ont connu de fortes progressions dans les espaces naturels français 
en 2020 et 2021, entraînant sur certains sites une augmentation 
sensible de la fréquentation et des phénomènes de dégradations 
des espaces traversés. Dans la continuité de 2021, le Parc a 
poursuivi la sensibilisation des usagers des loisirs de pleine 
nature aux enjeux environnementaux. Pour illustration,  le Parc 
a créé et diffusé en 2022 des cartes postales sur les bons réflexes 
pour découvrir les landes et tourbières des Monts d’Arrée à 
destination des publics locaux et touristiques, et l’intégration de 
ces bons réflexes sur des outils de promotion touristique (brochure 
touristique de l’office de tourisme communautaire Menez Hom 
Atlantique, application Coeur de Bretagne Kalon Breizh destiné aux 
trailers, randonneurs). En parallèle, en décembre 2022, le Parc a 
organisé, avec les services de l’État et les gestionnaires d’espaces 
naturels partenaires, une réunion d’information et d’échanges  
sur l’organisation de manifestations sportives dans les sites 
Natura 2000 des Monts d’Arrée et du Menez Hom. Une trentaine 
d’organisateurs de manifestations a répondu présent. Cette 
démarche de sensibilisation et d’accompagnement vise à favoriser 
une meilleure prise en compte des enjeux environnementaux dans 
la préparation et le déroulement des manifestations de plein air. 
Par ailleurs, le Parc participe aux réflexions pilotées par l’Agence 
Bretonne de la Biodiversité, autour de l’accompagnement des 
organisateurs de manifestations dans les espaces naturels bretons.

Stimuler les efforts d’exemplarité
des entreprises au bénéfice du territoire
Initié en 2017, le déploiement de la marque Valeurs Parc 
s’est poursuivi sur le territoire en 2022 avec deux nouveaux 
professionnels : un artisan d’art et un prestataire d’animation 
nature. 5 adhérents ont été audités et ont renouvelé leur adhésion 
au dispositif à l’issue des 5 années de leur engagement. Cela 
porte le nombre d’adhérents à 52 fin 2022. L’animation du 
réseau a pu reprendre pleinement, après deux années marquées 
par les restrictions liées au COVID. Plusieurs rendez-vous ont 
favorisé l’interconnaissance et la découverte du territoire et 
des acteurs locaux : une formation sur la pêche à pied durable 
et un chantier participatif de lutte contre la spartine à Logonna-
Daoulas en mars, une journée autour des landes et des tourbières à 
Plouneour-Menez en avril, l’accompagnement de la transhumance 
de la Bergerie du Squiriou de Brasparts à Saint-Rivoal en juin, les 
formations sur le patrimoine géologique du Geopark Armorique 
sur différents géosites en octobre, la visite d’une ferme et des 
échanges autour des circuits courts à Pont-de-Buis-lès-Quimerc’h 
en novembre. Le Parc a également organisé le 1er Salon des Métiers 
d’art au Domaine de Menez Meur en avril 2022, à l’occasion des 
Journées des Métiers d’Art. De nombreux artisans d’art, dont une 
grande partie fait partie du réseau Valeurs Parc, ont pu exposer leurs 
oeuvres et faire découvrir leurs savoir-faire (15 artisans impliqués, 
fréquentation de 500 personnes).

Lutter localement contre les causes  
et les effets du réchauffement climatique
Dans cette thématique, la question de la mobilité est centrale. En 
2022, le Parc a proposé de poursuivre l’effort de sensibilisation 
à l’écomobilité, en mettant à disposition des vélos à assistance 
électrique auprès de communes volontaires. L’idée était que 
celles-ci puissent proposer à leurs habitants de tester ce mode 
doux de déplacement et de découverte. Cette démarche est venue 
conforter les politiques liés aux mobilités actives portées par les 
communautés de communes. Ainsi, en 2022, 4 communes 
ont participé au dispositif en mettant un total de 15 vélos à 
disposition de leurs habitants : Commana, Logonna-Daoulas, 
Rosnoën et Scrignac. Près de 50 utilisateurs ont bénéficié de ce 
dispositif.

Quelques chiffres de bilan (43 questionnaires de satisfaction) :
62 % des utilisateurs n’avaient jamais essayé de VAE auparavant 

et 72 % des utilisateurs considèrent que le VAE leur a permis de 
moins utiliser leur voiture ;

des VAE davantage utilisés pour les loisirs que pour des 
déplacements utilitaires : 64 % pour les balades-loisirs, 23 % pour 
des courses ou RDV médicaux, 8 % pour les trajets domicile-travail, 
5 % pour l’accompagnement des enfants (école, activités) ;

des éléments qui ont freiné une utilisation plus fréquente : la 
météo, le manque de sécurité ressenti sur les routes, le transport 
de charges lourdes, les problèmes médicaux,..;

100 % des utilisateurs sont satisfaits d’avoir pu tester un VAE, 
58 % des utilisateurs envisageaient un achat à l’issue de leur test, 
mais les freins à un achat ou une location restent le coût financier 
pour 51 % des utilisateurs.

Dans la continuité de la loi d’orientations des mobilités de 
décembre 2019, quasiment tous les EPCI du territoire du Parc ont 
désormais la compétence d’organisation de la mobilité et le rôle 
d’autorité organisatrice de la mobilité (AOM) sur leur territoire. En 
outre, plusieurs d’entre eux ont mis en place ou vont développer un 
service de location longue durée de VAE auprès de leurs habitants 
et le marché de la location privée, destiné aux habitants et aux 
visiteurs, s’est étoffé ces dernières années. L’expérimentation du 
Parc sur les vélos touche donc à sa fin. Au total, la flotte de vélos à 
assistance électrique du Parc aura parcouru un total de 58 000 
kms. Ceci équivaut à un impact estimé de 621 kg de CO2 émis 
depuis 2017, contre 12621 kg de CO2 émis si ces kilomètres avaient 
été réalisés en voiture à moteur thermique (calcul outil ADEME 
impact CO2). 
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 Transhumance de la Bergerie 
 du Squiriou 
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ZOOM SUR… LA MAISON DE L’ALIMENTATION 
ITINÉRANTE ET LES ACTIONS MENÉES  
AU PLUS PRÈS DES HABITANTS

Durant six semaines, du 21 octobre au 4 décembre 
2022, la vie du Parc a été rythmée par de 
nombreuses animations autour de l’alimentation 
durable et locale. Au total, ce sont près d’une 
centaine d’événements qui ont été accueillis dans 
une vingtaine de communes. L’objectif de ce temps 
fort était de : 

Sensibiliser au bien manger le plus large public 
dans la Maison et sur tout le territoire (enfants, 
adultes, professionnels) grâce à des ateliers, visites, 
formations, …

Avoir un rôle de guichet unique de l’alimentation 
et l’agriculture durable sur le territoire (récolter les 
retours des habitants sur leurs freins et leurs leviers 
au « Bien manger »).

Valoriser les actions de sensibilisation à l’échelle du 
territoire.

Proposer une vitrine éphémère aux acteurs locaux 
pour qu’ils puissent présenter leurs actions aux 
habitants.

Mettre en lumière le PAAT du Parc et présenter les 
axes de travail auprès des habitants.

Les communes de Crozon et d’Huelgoat ont ac-
cueilli la tiny house de la maison de l’alimen-
tation itinérante. Cet outil pédagogique créé par 
l’association Aux Goûts du Jour permet d’accueillir le 
public et de leur proposer des animations autour de 
l’alimentation. Au sein de la maison, les habitants 
ont pu rencontrer des professionnels du terri-
toire, consulter de nombreuses documentations 
ou encore participer à des ateliers de cuisine  
durable ou anti-gaspi.

Hors les murs, le Parc et ses partenaires ont 
proposé des temps de rencontre sur les marchés 
locaux (Daoulas, Châteaulin, Pleyben, Pont de Buis 
les Quimerc’h, Lanvéoc), avec l’espace de vie social 
des Monts d’Arrée ou encore lors de repas inter-
générationnels à Rosnoën. Les ateliers de cuisine 
étaient un prétexte à l’échange, à l’interconnaissance 
et de nombreuses informations ont été collectées 
afin de mieux connaître et comprendre le lien des 
habitants avec l’agriculture et leur alimentation.

Trois ciné-débats ont été organisés en partenariat 
avec le CIVAM 29. Les deux films présentés “Le 
dernier des laitiers” et “La part des autres” ont 
permis d’explorer les enjeux du renouvellement des 
générations d’agriculteurs et la transmission des 
fermes, ainsi que les difficultés de l’aide alimentaire 
en France.

Une cinquantaine d’habitants sont venus rencontrer 
des producteurs locaux dans le cadre de 4 rendez-
vous “Ferme ouverte”. Fromage et yaourt de 
chèvres, légumes, pain ou encore production de 
légumineuses étaient un menu de ses visites.

Les écoles du territoire ont également participé à 
l’événement. Les CM2 de l’école de Châteaulin ont 
bénéficié d’un cycle de 5 ateliers sur l’éducation au 
goût, l’équilibre alimentaire, le bien manger pour la 
planète, le gaspillage alimentaire. À la suite de ses 
interventions la classe a planché sur des actions à 
mettre en place à l’école et à la maison : de quoi 
sensibiliser les autres enfants ainsi que les parents. 
Les élèves de Logonna-Daoulas ainsi que de Telgruc 
ont pu participer à des ateliers cuisine.

Les résidents des EHPAD d’Huelgoat, de Camaret 
et de Crozon ont également bénéficié d’animations 
et reçu la visite de producteurs locaux en partenariat 
avec la chambre d’agriculture.

Enfin, les cuisiniers des cantines scolaires ont pu 
également bénéficier de deux formations : 

la Maison de l’Agriculture Biologique a formé élus 
et cuisiniers aux obligations de la loi EGALIM et à 
l’intérêt de développement un approvisionnement 
local et de saison,

l’association Les pieds dans le plan a formé une 
dizaine de cuisiniers à l’alimentation végétarienne 
avec des apports techniques sur les protéines 
végétales et une mise en application par la confection 
de plusieurs recettes.

Ce temps fort a bénéficié d’une belle couverture 
médiatique et a permis la mise en avant d’une 
vingtaine de partenaires qui ont proposé des rendez-
vous autour de l’alimentation durable et locale. 

 Présence du Parc 
 sur le marché de Pleyben  
 dans le cadre de la Maison 
 de l’alimentation 
 itinérante 
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ZOOM SUR… LA STRATÉGIE DE TOURISME
DURABLE DU PARC ET DU GEOPARK 

Affirmer le rôle du Parc dans le développement 
touristique durable régional et faire reconnaître 
le caractère exceptionnel du territoire reconnu par 
plusieurs désignations internationales comme levier 
d’un tourisme durable, respectueux des ressources 
et des Hommes : tel est l’objectif de la Stratégie du 
tourisme durable du Parc d’Armorique et du Geopark 
2023-2025.

Le plan d’actions du Parc pour la période 2023-
2025 définit ainsi les objectifs suivants : 

structurer une offre touristique durable, en 
s’appuyant notamment sur le déploiement du 
réseau Valeurs Parc naturel régional,

développer les thématiques structurantes que sont 
les mobilités touristiques, l’itinérance comme levier 
de développement, l’accompagnement des loisirs 
sportifs de nature dans la durabilité, les formes de 
tourisme social, accessible à tous,

révéler et faire découvrir le territoire, 
contribuer aux stratégies touristiques territoriales, 

en appuyant les destinations touristiques dans la 
mise en œuvre de leur stratégie, participer aux 
projets locaux, et améliorer l’observation touristique 
au regard des enjeux de préservation et de 
développement du Parc.
Cette feuille de route prend en compte les plans 
d’action du projet de désignation Geopark Armorique 
pour la période 2022 - 2028 et du renouvellement 
de la désignation Réserve de biosphère des îles et de 
la mer d’Iroise pour la période 2023 à 2033. 

Observatoire de la fréquentation touristique  
et récréative des espaces naturels

Fin 2022, le Parc d’Armorique a signé une convention 
de partenariat avec le Pôle de ressources national 
sports de nature et la Fédération des Parcs naturels 
régionaux, afin d’expérimenter l’outil Outdoorvision.

Ces dernières années l’utilisation régulière des 
instruments de mesure des activités physiques 
a progressé de façon significative, plus 30 % 
des Français les utilisent dans leurs pratiques 
sportives (Données INJEP). Grâce aux partenariats 
établis avec les grandes marques de montres 
connectée, Outdoorvision agrège les traces GPS des 
pratiquants (marche, cyclisme/VTT, course/trail) et 
offre la possibilité aux services de l’État, collectivités 
territoriales, fédérations sportives et gestionnaires 
d’espaces naturels, de visualiser de façon précise la 
pratique des sports et loisirs de nature à différentes 
échelles, de la région au sentier, notamment afin 
d’améliorer l’accueil et l’information des pratiquants 
et de concilier pratiques sportives et enjeux 
écologiques.

Cette expérimentation s’inscrit dans une démarche 
plus large engagée par le Parc autour de 
l’observation de la fréquentation touristique et 
récréative des espaces naturels du territoire.
La fréquentation des espaces naturels et la pratique 
des activités sportives en plein essor ont fait l’objet 
d’une forte accélération à la suite de la crise 
sanitaire. Ainsi, plus de 4 Français sur 5 ont pratiqué 
au moins une activité sportive de nature au cours 
des 12 derniers mois (source PRNSN). Ces activités, 
qui sont l’occasion de consolider le lien des humains 
avec la nature, peuvent aussi, si elles ne sont pas 
maîtrisées, avoir un impact sur le patrimoine naturel 
(dérangement de la faune, sur-piétinement des 
milieux,…). Et ce d’autant plus que 81 % des Français 
disent avoir une connaissance faible à moyenne des 
milieux naturels et de la biodiversité.

Cette démarche d’observation a donc pour 
vocation de conforter le Parc dans ses actions, en 
permettant de :

Mieux connaître les pratiques touristiques et de 
loisirs en espaces naturels et leurs évolutions ;

Aider à rechercher des solutions pour concilier 
usages et préservation et accompagner un 
développement maîtrisé, accompagner les acteurs 
locaux dans la prise de décision ;

Ajuster les actions de sensibilisation des publics 
par rapport aux réalités du terrain (localisation des 
outils, contenu des messages) ;

Contribuer par les données acquises aux 
observatoires supra des institutions le cas échéant.

La démarche permettra également de mieux 
accompagner les collectivités et profession-
nels du tourisme, ainsi que les gestionnaires  
d’espaces naturels, sur cette thématique.

Elle s’appuiera sur l’analyse et le croisement de 
différents outils (dispositifs de comptage du Parc et 
de ses partenaires, données Outdoorvision, prise 
en compte des études de fréquentation touristique, 
dires d’expert,...) et fera l’objet d’un bilan annuel. 
Le déploiement d’un réseau de compteurs, 
initialement prévu en 2022 sur les monts d’Arrée 
(installation remise en cause du fait des incendies), 
est programmé pour 2023.

Actuellement, le Parc contribue aux réflexions 
menées sur la fréquentation de différents secteurs 
de son territoire : îles d’Iroise, crêtes des Monts 
d’Arrée, Forêt d’Huelgoat, Presqu’île de Crozon, 
rade de Brest.  

 Randonneur en presqu’île 
 de Crozon 
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AXE 3

À travers la programmation culturelle proposée 
dans ses sites en gestion (Domaine de Menez 
Meur, Ecomusée d’Ouessant, Musée des Phares et 
Balises), le Parc s’attache à valoriser ses missions, 
ses programmes d’action et son territoire. Les 
animations assurées par les équipes de médiation 
sont complétées par les propositions de partenaires 
ou d’acteurs du territoire. 

Renouveler l’offre et élargir  
les missions des équipements  
d’accueil du Parc
Sur l’année 2022, la fréquentation de l’Écomusée 
d’Ouessant et du Musée des Phares et Balises 
est en hausse par rapport à 2021 : 6 561 visiteurs  
à l’Ecomusée (contre 4 600 en 2021) et 16 736 
visiteurs au Musée des Phares & Balises (contre 11 
752 en 2021). 

La fréquentation du domaine de Menez Meur 
a subi une baisse en 2022 : 27 157 visiteurs en 
2022 contre 31 193 en 2021. Cette baisse s’explique 
notamment par la fermeture du domaine (13 jours 
de fermeture) et les limitations de circulation dans 
les Monts d’Arrée suite aux incendies de l’été 2022. 
Au dernier semestre 2022, le Parc a lancé un 
travail de refonte de l’exposition permanente 
du domaine de Menez Meur. En effet, dans le 
cadre de la candidature au label « Géoparc mondial  
Unesco », le domaine est devenu « Maison du 
Geopark ». L’objectif est donc de pouvoir présenter 
aux visiteurs une exposition repensée, qui retrace 
les 500 millions d’années d’histoire géologique qui 
ont façonné les paysages armoricains (ouverture de 
l’exposition réalisée en juillet 2023).   

Mettre en place une mission  
de médiation des patrimoines  
entre nature et culture 
Le suivi du dispositif des Aires Éducatives se 
poursuit en 2022. Le Parc intervient en tant que 
référent auprès des écoles primaires de Dinéault 
et Logonna-Daoulas ainsi que des antennes de 
Molène et Ouessant du Collège des îles du Ponant 
(en collaboration avec les Parc naturel marin d’Iroise 
pour ces deux îles). Il intervient également en appui 
pédagogique des autres établissements du territoire 
engagés dans la démarche. 

Afin de mettre en réseau les aires éducatives du 
Parc, de créer du lien entre les élèves et de mettre 
en valeur leurs projets, le Parc a lancé au début 
de l’année 2022 un projet d’émissions radios 
financé par la Fondation de France. La réalisation 
de ces émissions a été confiée à Radio Evasion, une 
radio associative partenaire du Parc. En duo, les 
établissements ont réalisé des interviews croisées 
pour découvrir l’aire éducative d’une autre école et 
présenter peur propre aire. Ces émissions ont été 
diffusées fin juin à l’antenne de Radio Évasion. 

Le Parc d’Armorique a également continué à suivre 
les travaux du Groupe Régional des Aires Educatives 
Bretagne (GRAEB) au sein duquel il siège. A la rentrée 
2022 on comptait sur le territoire du Parc 11 aires 
éducatives labellisées et 2 établissements en cours 
de labellisation.

FAIRE VIVRE LES PATRIMOINES 
ET LA CRÉATION ARTISTIQUE 
PAR DES PROJETS FÉDÉRATEURS
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FAIRE VIVRE LES PATRIMOINES 
ET LA CRÉATION ARTISTIQUE 
PAR DES PROJETS FÉDÉRATEURS

 Rencontres des pratiques  
 culturelles bretonnes  
 sur le domaine de Menez Meur 
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Parmi les dispositifs pédagogiques proposés par le Parc on compte 
également l’appel à projet scolaire (voir zoom ci-après). Les écoles 
des communes du Parc d’Armorique et des villes-portes de 
Brest et Châteauneuf-du-Faou bénéficient de l’entrée gratuite 
dans les sites en gestion du Parc  et de ses partenaires (Maison 
de la Rivière, Musée du loup, Musée de l’école rurale, Maison 
des minéraux, Ecomusée des Monts d’Arrée, Musée vivant des 
vieux métiers, musée de l’ancienne abbaye de Landévennec). Sur 
l’année scolaire 2021-2022, 3943 élèves ont bénéficié de cet 
accueil privilégié.   

À travers des propositions sur ses sites en gestion ou hors les 
murs, le Parc a été présent en 2022 sur de nombreux rendez-
vous nationaux, européens voir mondiaux : 

la Journée mondiale des zones humides en février avec une 
animation au domaine de Menez Meur, 

les Journées Européennes des métiers d’Arts en avril à travers le 
premier Salon des métiers d’arts,

la Nuit des musées en mai avec des rendez-vous dans les deux 
musées d’Ouessant,

la Fête de la nature, également en mai, avec une sortie au 
Domaine de Menez Meur,

les Journées européennes du Patrimoine avec à la fois un temps 
fort sur le thème des landes à Menez Meur le 17 septembre 2022 
et l’entrée gratuite tout le week-end à l’Écomusée d’Ouessant et 
au Musée des Phares et Balises,

la Fête de la science dans le cadre de l’évènement organisé aux 
Capucins en octobre : les équipes du Parc et celles du Syndicat de 
Bassin de l’Elorn et de l’EPAGA - Bassin versant de l’Aulne et de 
l’Hyères ont co-animé un stand pour faire découvrir aux scolaires 
et au grand public les espèces et milieux naturels présents des 
Monts d’Arrée jusqu’à la rade de Brest.  

Proposer une transmission vivante  
du patrimoine immatériel 
Le Parc d’Armorique accueille au domaine de Menez Meur 
et co-organise avec les fédérations Sonerion Penn ar Bed et 
Kenleur Penn ar Bed les concours de musique et de gavottes 
dans le cadre des Rencontres de Menez Meur. En 2022, le Parc 
a souhaité faire évoluer ce temps fort  pour l’ouvrir aux autres 
pratiques culturelles : gouren et jeux bretons, langue bretonne, 
conte, chant, broderie, usages des plantes… Tout au long de 
la journée, des initiations, des démonstrations et des stands 
d’information étaient proposées sur l’évènement par des 
partenaires : Ti ar Gouren, la Fédération de gouren, Ti ar Vro 
Landerneau Daoulas, Kan ar Bobl Menez Are, Cercle celtique de 
Chateaulin, Musik an Arvorig, Ecole bretonne d’Herboristerie, 
Roudour, Stumdi, Bretagne Culture et Diversité, Div Yezh Sizun et 
Diwan Rumengol. En complément des concours qui permettent 
de valoriser les apprentissages des pratiquants, l’objectif de la 
manifestation en 2022 était bien de faire découvrir la vitalité 
des pratiques culturelles et d’impulser l’envie de s’inscrire 
dans les clubs, skolioù, cercles ou cours du territoire.  

Afin de favoriser l’apprentissage et donc la transmission de la 
langue et des pratiques culturelles bretonnes, le Parc d’Armorique 
a renouvelé en 2022 son soutien à différentes associations du 
territoire :  une aide financière de 30 € par élèves du territoire 
du Parc a été accordée à l’école de musique Musik an Arvorig. 
Une contribution de 500 € a été attribuée à l’association Kan 
ar Bobl Menez Are pour l’organisation de le Rencontre de Pays  
« Menez Are » à Brasparts dans le cadre du concours de chant du 
Kan ar bobl. Une participation de 10 € par heure de cours a été 
accordée à Héritage culturel de Brasparts pour l’organisation de 
cours du soir de breton.  

Susciter des projets de création artistique  
et de diffusion culturelle sur le territoire du Parc 
En 2022, le Parc a poursuivi l’accueil des artistes en résidence 
au sémaphore d’Ouessant (propriété du Département du 
Finistère).

Il a également accueilli la première résidence artistique au 
domaine de Menez Meur en partenariat avec l’association Finis 
Terrae - Centre d’art insulaire. Du 7 au 20 mars 2022, l’artiste 
Maxime Berthou a été accueilli au domaine. Durant sa résidence, 
il a collecté sur le territoire des anecdotes et des histoires de 
superstition, notamment marine, pour l’écriture de son prochain 
long métrage « Dérives ». De sa rencontre avec les conteuses 
Isabelle DIVERREZ et Aziliz SOTIN est née l’interprétation sous 
forme de conte du film « Soutien de famille » (de Maxime BERTHOU 
et Mark POŽLEP). Les conteuses ont présenté le spectacle “Le 
dernier voyage de Soutien de Famille” le 27 novembre 2022 au 
Kernozet, salle de concert de l’ancienne école de Quénéquen à 
Scrignac.  

Le Parc d’Armorique a également pris part en 2022 au nouveau 
projet de territoire de Très Tôt Théâtre (scène nationale). 
Mené sur 2 ans (final en juin 2023) en Centre Finistère avec la 
compagnie Arcosm, celui-ci mobilisait 300 enfants répartis en 16 
groupes du Finistère, des artistes, des passionnés - passionnants 
et 15 partenaires culturels. Ce projet participatif – mêlant danse, 
philo, ciné, astronomie, découverte de l’environnement - a été 
baptisé TEMPO FOCUS et invite les enfants à participer à une 
grande enquête sur la perception du temps, à la recherche des 
40 secondes perdues. En tant que partenaire du projet, le Parc 
d’Armorique accompagnait plus particulièrement les enfants de 
l’école Yves Lazennec de Brasparts et proposait des animations 
nature pour d’autres groupes de son territoire (collège Louis 
Hémon de Pleyben et ULAMIR de Crozon). 

À la rentrée de septembre 2022, le Parc a débuté 
l’accompagnement d’un projet d’Éducation artistique et 
Culturelle (EAC) avec l’école primaire publique de Sizun.  
Co-financé par le DRAC Bretagne, ce projet consiste en la 
réalisation d’un film documentaire par les élèves de la classe 
de CE1-CE2. Durant toute l’année scolaire, accompagnés par la 
réalisatrice Liza Le Tonquer, ils se sont interrogés sur leur cour 
d’école : à quoi y joue-t-on  aujourd’hui ? Comment y jouait-on 
hier à l’heure de la récréation ?  

 Animation sur les races locales  
 en langue des signes  
 au domaine de Menez Meur 
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ZOOM SUR… L’APPEL À PROJET  
SCOLAIRE DU PARC

Depuis 2013 et en partenariat avec les Services 
départementaux de l’Education nationale, le Parc 
propose chaque année aux écoles élémentaires 
et aux collèges de son territoire un appel à 
projet. Celui-ci s’adresse aux élèves du CE2 à la 
6ème. Une thématique différente est soumise tous 
les ans aux écoles pour permettre aux élèves de 
découvrir leur cadre de vie et de s’engager dans 
des actions concrètes de développement durable 
pour contribuer aux transitions du territoire et à 
l’évolution de nos manières de vivre. Pour mener 
à bien leurs projets, les classes bénéficient d’un 
accompagnement pédagogique, logistique et 
financier de la part du Parc.

Qu’est-ce qu’on mange ?! C’est sur cette 
thématique que les écoles étaient invitées à 
travailler dans le cadre de l’appel à projet scolaire 
2021-2022, en lien avec le travail mené par le Parc 
dans le cadre du Projet Alimentaire de Territoire.

6 classes de 5 écoles primaires et d’un collège ont 
déposé un projet. Ce sont donc 116 élèves qui ont 
exploré les différentes facettes de l’alimentation. 
D’où viennent les aliments que je consomme ? 
Comment ont-ils été produits ? Du producteur 
jusqu’à mon assiette, quels savoir-faire ont été mis 
en œuvre ? Avec quel impact sur l’environnement ? 

Les projets des écoles : 
Les élèves de CE1-CE2 et CE2-CM1 de l’école 

Renée Le Née à l’Hôpital-Camfrout, ont cuisiné un 
goûter avec des produits locaux (même la vaisselle 
sera fabriquée par les enfants). 

Les enfants de CE2-CM1 de l’école Josette et Jean 
Cornec à Quimerc’h ont présenté les spécialités 
culinaires bretonnes à d’autres classes de France. 

La classe de CE1-CE2-CM1-CM2 de l’école pu-
blique bilingue de Saint-Rivoal a articulé son pro-
jet autour du blé noir depuis la découverte de 
l’histoire de cette plante cultivée traditionnelle-

CHIFFRES CLÉS
  Plus de 1 400 élèves 
ont participé à l’appel 
à projet scolaire 
depuis sa création  
en 2013  

  116 élèves pour 
l’édition 2021-2022 
soit 6 classes  
de 4 écoles primaires 
et 1 collège 

  201 élèves pour 
l’édition 2023-2023 
soit 9 classes  
de 4 écoles primaires 
et 2 collèges 

  6 000 € d’aide 
financière attribuée 
aux projets des écoles 
sur l’année scolaire 
2021-2022

ment dans les Monts d’Arrée à la fabrication des  
« assiettes qui se mangent » à partir de galettes 
de sarrasin. 

À Ouessant, les élèves du collège des îles du 
Ponant ont travaillé sur les algues, ressource 
locale qu’ils ont déclinée dans des recettes de leur 
création et qui ont également servies de support 
pour des créations artistiques 

À l’école du Roz à Rosnoën, tous les élèves ont 
produit une fresque pour décorer la cantine qui 
a obtenu la distinction « Trois carottes » pour sa 
haute teneur en bio et circuits courts. Le chef a été 
mis à contribution pour réaliser un menu dans le 
thème de la fresque. 

Au mois de décembre 2021, les enseignants se sont 
retrouvés pour une demi-journée d’information 
co-animée par le Parc d’Armorique et l’Éducation 
nationale. En janvier et février 2022, les animateurs 
du Parc sont intervenus dans chaque classe pour 
une animation mêlant découverte du Parc, de son 
territoire, de ses missions et questionnements 
autour de l’alimentation. Après s’être mobilisés 
toute l’année, les élèves se sont retrouvés le  
10 juin 2022 au domaine de Menez Meur pour une 
grande journée de restitution. Après une balade 
nature à la découverte des richesses naturelles du 
domaine de Menez Meur, ce sont les élèves qui 
ont animé un marché des connaissances. Chaque 
classe, sur son stand, faisait découvrir aux autres 
élèves son projet à travers des jeux, des ateliers, 
des quizz, des créations. 

L’appel à projet scolaire mobilise chaque année 
des acteurs locaux qui, aux côtés du Parc, 
accompagnent les élèves dans leurs projets : 
comme les artistes Gislaine Trividic et Anne Da 
Silva de l’association l’Enhardie, la Maison de 
l’Agriculture Biologique du Finistère, l’Écomusée 
des Monts d’Arrée, le Musée vivant des vieux 
métiers, le Musée de l’école rurale en Bretagne, 
la naturopathe Séverine Lafarge ou encore 
l’entreprise Algues & Mer d’Ouessant pour l’édition 
2021-2022.

À la rentrée de septembre 2022, un nouvel appel 
à projet a été lancé. Neuf classes du territoire 
ont répondu à la nouvelle thématique proposée 
par le Parc d’Armorique : « Vous avez dit zones 
humides ? Partons à la découverte de ces milieux  
étonnants ! ». 

Les 200 élèves des écoles de Quimerc’h, Lopérec, 
Logonna-Daoulas, Hanvec et des collèges de 
Sizun et Pleyben ont construit un projet lié à la 
connaissance et à la protection de ces milieux 
remarquables.   

 Présentation par et pour les élèves de leurs projets 
 lors de l’événement de restitution sur le domaine 
 de Menez Meur 
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AXE 4

La capacité à nouer et entretenir des partenariats 
efficaces est absolument indispensable pour un parc 
naturel régional.

Pour les différents projets conduits par le Parc 
d’Armorique, une association large de l’ensemble 
des acteurs concernés est systématiquement 
mise en œuvre (communes, EPCI, Département, 
Région, État, associations, partenaires d’ingénierie 
etc.). Les instances du Syndicat sont aussi des 
temps qui permettent l’information collective sur les 
projets ou sur des points d’actualités concernant les 
politiques publiques départementales, régionales, 
nationales … 

Les projets européens constituent également un 
outil intéressant pour financer les projets et travailler 
avec des partenaires nationaux et internationaux. 
Différents projets européens sont en cours en 2022 
au Parc :

Projet LIFE Landes d’Armorique 2021 – 2025 : il 
permet d’améliorer les connaissances sur les landes 
et tourbières et de financer la restauration de 200 ha. 

Projet USAC (Unesco Sites Across the Channel) 
2021 – 2023 : il permet le portage des candidatures 
du Parc et de ses partenaires pour le label Géoparc 
mondial et pour le renouvellement du label réserve 
de biosphère pour les îles et la mer d’Iroise. Ce 
projet regroupe différents acteurs français et anglais 
qui bordent la Manche et le Parc en est le chef de file.

Projet MARHA (MARine Habitats), sur la 
période 2018-2025 : il contribue à l’amélioration 
de la connaissance à des actions opérationnelles de 
préservation de la biodiversité en rade de Brest.

Au-delà des projets européens, des réunions de 

réseaux, parfois connectés à des labels (Réserve 
de biosphère, Ramsar, Géoparc), permettent des 
retours d’expériences nationaux et internationaux et 
sont utiles pour la conduite des projets.

Renouvellement de la charte du Parc
La charte actuelle arrive à échéance en septembre 
2025 et le travail pour construire la future charte (voir 
zoom ci-après), qui couvrira la période 2025 – 2040 
a bien avancé en 2022. Le travail s’est concentré sur 
les sujets suivants : 

La finalisation d’une première version du diagnostic 
de territoire, qui a été élaborée grâce à un partenariat 
entre le Parc et l’ADEUPA.

La finalisation d’une première version du document 
d’évaluation de la charte actuelle, sur la période 
2010 – 2020 : ce document a été produit par le Parc, 
avec l’aide de ses partenaires.

Ces deux documents ont été soumis à consultation 
début 2023 et ont été légèrement amendés ensuite.

Des premiers ateliers de concertation ont également 
eu lieu fin 2022 et ont permis de dresser les défis à 
relever et de les prioriser. 

TRANSCRIRE L’ESPRIT DU PARTENARIAT, 
DU LOCAL À L’INTERNATIONAL

©

 Événement 
 « Au cœur des landes » 
 organisé sur le domaine 
 de Menez Meur 
 dans le cadre du projet 
 Life Landes 

 Formation avec la Maison  
 des Minéraux en presqu’île  
 de Crozon dans le cadre  
 du projet Geopark Armorique 
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En 2022, le Parc a poursuivi le travail en cours 
pour renouveler deux labels : le label Réserve de 
biosphère pour les îles d’Ouessant, Molène et Sein 
et la mer d’Iroise et le label Géoparc mondial pour les 
patrimoines géologiques du territoire. 

Réserve de biosphère 

La réserve de biopshère Unesco des îles et de la mer 
d’iroise a fait l’objet de sa première désignation par 
l’Unesco en 1988. Ce label dépend de la commission 
des sciences et de l’éducation de l’Unesco dont 
l’objet est de faire cohabiter l’Homme et la nature 
harmonieusement. Les réserves de biosphère sont 
aujourd’hui environ 800 dans le monde.

L’action principale menée par le Parc en 2022 a 
été d’assurer le renouvellement du label pour 
10 années supplémentaires. Le Parc étant co-
gestionnaires du label avec le parc naturel marin 
d’Iroise, les équipes ont travaillé conjointement pour 
finaliser le dossier de candidature. La concertation 
a été menée dès 2021 et s’est achevée en 2022 
avec la rencontre des maires insulaires de Ouessant, 
Molène et Sein.

Le changement climatique est l’un des nouveaux 
thèmes du dossier déposé à l’Unesco dans 
l’objectif d’approfondir la contribution des îles de 
l’Iroise à la limitation des gaz à effet de serre ainsi 
qu’à l’adaptation au changement climatique. Un 
projet porté par toutes les réserves de biopshère 
de France va être élaboré conjointement dans les 
années à venir. Un autre thème est le maintien 
d’une vitalité à l’année sur les îles en garantissant 
le maintien des jeunes sur les îles et en favorisant 
l’installation de famille portant des projets de 
développement adaptés à cet écosystème. Ces 
deux nouveaux thèmes tranchent assez fortement 
avec les précédents qui étaient plutôt centrés sur 
la biodiversité et la dimension culturelle. Ils sont 
issus de propositions des habitants et élus des îles, 
cela démontre une envie profonde des habitants 
de préserver de manière équilibrée l’Homme et la 
nature sur les îles.

Pour en savoir plus : 
www.reserve-biosphere-iroise.fr 

ZOOM SUR… LES PROJETS DE LABELLISATION 
À L’UNESCO PORTÉS PAR LE PARC

Géoparc mondial

Le Geopark Armorique dépend lui aussi de la 
commission scientifique et éducative de l’Unesco. 
Ce label fait un focus sur l’histoire de la terre comme 
base de travail pour un projet de territoire qui vise 
à préserver l’Homme et la nature. Un géoparc se 
base donc sur une histoire et des sites géologiques 
uniques au niveau mondial comme support de 
projet. Le Geopark Armorique a été initié en 
2017, son dossier de candidature a été déposé 
en 2019 et la labellisation officielle est attendue 
pour 2024. Le Géoparc est donc bel et bien existant 
mais c’est la désignation Unesco qui est maintenant 
attendue. 

Le travail principal mené en 2022 a porté sur le 
plan d’interprétation du Geopark. Ce travail visait à 
définir les éléments de visibilité du Geopark sur 
le terrain. Son élaboration a été collaborative et a 
permis d’associer les collectivités et les trois maisons 
du Geopark : la Maison des minéraux (Crozon), le 
musée de la fraise et du patrimoine de Plougastel 
et le domaine de Menez Meur. Ce plan a définit 
l’installation de panneaux d’interprétation sur 
une quinzaine de sites en 2023. Ces panneaux 
présentent l’ensemble des patrimoines des sites, 
géologiques, paysagers, naturels ou culturels. La 
scénographie de la maison du Parc à Menez Meur va 
aussi faire l’objet d’un complément afin de mettre 
en évidence le Geopark. Plusieurs livrables ont été 
travaillés en 2022 et finalisés en 2023 comme le 
livret d’interprétation du Geopark dont l’ambition 
est de permettre à chacun de s’approprier notre 
longue et passionnante histoire de la terre en 
Armorique.

Et pour la suite ? Les équipes du Parc poursuivent 
en 2023 le renforcement des actions engagées et 
de la candidature avec l’objectif d’une labellisation 
officielle au printemps 2024. Les critères attendus 
par l’Unesco sont la visibilité des géoparcs, 
la qualité de la pédagogie mise en oeuvre, la 
nécessaire appropriation par les acteurs locaux 
et enfin le positionnement du géoparc sur les 
enjeux patrimoniaux mais aussi sur les enjeux de 
développement et de tourisme durable.

Pour en savoir plus : 
www.geopark-armorique.fr 

 Armérie maritime  
 sur l’île de Sein 

 Tas de Pois 
 en presqu’île de Crozon 

©
 L

’œ
il 

de
 P

ac
o

©
 J.

 A
m

ic



19

En 2022, le Parc a poursuivi ses travaux pour 
renouveler la charte et construire son projet 
de territoire pour 2025-2040. Au mois de mars, 
le comité syndical a délibéré sur le périmètre  
d’étude : outre les 44 communes adhérentes, il 
comporte 10 nouvelles communes (Plougastel-
Daoulas, Loperhet, Dirinon, Saint-Nic, Plomodiern, 
Cast, Lothey, Gouézec, Plouyé et Lannéanou) et  
3 nouvelles villes-portes potentielles : Landerneau, 
Le Conquet et Morlaix.  

Évaluer la charte actuelle 
Afin d’alimenter les travaux de révision, une 
évaluation de la charte en cours doit être produite, 
l’objectif étant de mesurer les résultats produits, 
les réussites, les difficultés rencontrées, les 
évolutions de contexte ayant nécessité des 
adaptations d’action etc. En 2022, une première 
version du rapport d’évaluation de la charte 2009-
2025 a pu être finalisée. Elle a ensuite fait l’objet 
d’amendements de la part des partenaires, suite à 
une consultation qui a eu lieu début 2023.

Bâtir un diagnostic territorial solide  
Répondre à des problématiques environnementales 
ou d’aménagement, concourir à la vitalité du 
territoire, faire vivre sa culture et ses patrimoines, 
expérimenter des solutions nouvelles pour faire face 
aux défis… Ces missions inhérentes au rôle des parcs 
impliquent de dresser un état des lieux partagé 
sur de nombreuses thématiques. 

Quels enjeux pour l’aménagement du territoire 
? Quelles évolutions de nos modes de vie ? Quels 
changements à l’œuvre dans les activités socio-
économiques ? Quels besoins et contraintes 
futures ? Comment qualifier l’état environnemental 
du territoire ? Quelles menaces en lien avec le 
changement climatique ? En 2022, accompagné 
par des spécialistes de l’ADEUPA, et grâce aux 
connaissances recueillies depuis 50 ans sur le 
territoire, par le Parc comme par ses partenaires, un 
diagnostic territorial complet a pu être produit, utile 
à l’identification des enjeux et défis à relever.

Partager largement les constats  
et enjeux pour définir les objectifs  
à atteindre
En fin d’année 2022, 3 ateliers réunissant élus 
et acteurs socio-professionnels, et 3 ateliers 
ouverts au grand public ont été organisés à 
Landévennec, Brasparts et Guerlesquin. Au 
total, plus de 100 personnes ont pu contribuer 
aux travaux lors de ces rendez-vous. Au-delà du 
partage des résultats de l’évaluation de la charte 
actuelle et du diagnostic territorial, ils ont permis de 
déterminer les enjeux et les défis à relever, en les 
hiérarchisant.

Les travaux se poursuivent en 2023 avec l’objectif 
d’aboutir collectivement à une première version 
écrite du projet de charte, pour début 2024. 

ZOOM SUR… LE RENOUVELLEMENT 
DE LA CHARTE DU PARC 

 L’atelier  
 de Landévennec 

 L’atelier  
 de Brasparts 

 L’atelier  
 de Guerlesquin 
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La communication joue un rôle clé dans une structure 
comme le Parc dont l’une des missions consiste à 
sensibiliser les habitants et les touristes, faire 
connaitre les espèces et espaces à préserver ou 
encore à accompagner et mobiliser les acteurs du 
territoire. L’année 2021 avait permis de faire un état 
des lieux de la communication du Parc et d’identifier 
les pistes d’actions à mettre en œuvre pour gagner 
en impact et en visibilité. En 2022, les efforts ont 
été très importants pour déployer ces actions avec 
pour objectifs d’expliquer de manière concrète 
et incarner sur le terrain le travail du Parc, de 
valoriser l’action locale en lien avec les actualités 
nationales voire internationales, et promouvoir 
l’action du Parc auprès et avec les partenaires du 
Parc.

58 actions de communication en 2022
Une action de communication, c’est une opération 
médiatique sur le terrain, une actualité sur le site 
Internet du Parc, un communiqué de presse, un 
post Facebook majeur, une retombée médiatique  
(= article, reportage, interview, émission) majeure.

Le Parc a donc eu l’occasion d’être vu, lu ou 
entendu au moins une fois par semaine.

Pour veiller à la bonne information de tous, chaque 
action de communication a été relayée aux élus 
du Parc, aux maires, aux DGS et aux chargés de 
communication des communes (adhérentes, villes-
portes et périmètre d’étude) ainsi qu’aux partenaires 
financeurs.

+ de 500 retombées médiatiques 
connues
Article, reportage, interview, émission TV ou radio... 
Les retombées médiatiques liées au travail ciblé et 
suivi avec les journalistes ont assuré une présence 
dans les informations locales. 

L’année 2022 a aussi été marquée par une présence 
importante dans les pages Finistère / Bretagne 
(Télégramme / Ouest France), dans des “cases” 
à fort impact (matinale France Bleu Breizh Izel, 
France 3 Bretagne), dans les médias nationaux (Le 
Monde, France 3, France 2, France Inter, France Info, 
Libération, L’Obs, France 24...). 

Par ailleurs, plusieurs opérations médiatiques 
ont été montées autour d’actions de terrain 
(retrait des épaves (Plougastel), désenrésinement 
d’une tourbière (Argol), mouillages innovants 
(Roscanvel), gestion durable des landes & incendies 
(Monts d’Arrée), maison de l’alimentation itinérante 
(Pleyben, Crozon, Huelgoat), etc.)

Enfin, un accent particulier a été mis sur les 
partenaires privilégiés du Parc : les acteurs 
engagés dans la marque Valeurs Parc naturel régional 
d’Armorique (Addes, Dizolo Nature, Océ’âne, 
Cidrerie Rozavern, etc.), des communes (Le Faou 
& chantiers spartine), des partenaires (GAEC des 
Landes Celtes, Bretagne Vivante (Life Landes), 
établissements scolaires (aires éducatives & appel à 
projet scolaire), artisans (Journées européennes des 
métiers d’art)...)

154 posts Facebook 
Sur l’année 2022, la page Facebook du Parc a connu 
une belle évolution : 

5 200 personnes aiment la page (+ 800 par rapport 
à 2021)

5 700 personnes suivent la page ( + 1 000 par 
rapport à 2021)

154 posts réalisés sur la page soit environ 3 posts 
par semaine

Plus de 21 000 mentions J’aime, commentaires et 
partages sur les posts 

Plus de 230 000 personnes ont été  
touchées (+ 63 % par rapport à 2021)

L’année 2022 a aussi été marquée par l’ouverture 
de la page LinkedIn afin de toucher une cible 
professionnelle (près de 1 000 personnes abonnées 
à la page à la fin de l’année). 

UNE COMMUNICATION AU SERVICE 
DES ACTIONS DU PARC ET 
DE SES PARTENAIRES

 Interview France Bleu  
 sur la Maison de l’alimentation 
 itinérante - Pleyben 

 Émission La Terre au Carré  
 pour France Inter - Ouessant 

 Reportages AFP & Tebeo  
 sur le retrait des épaves - 
 Plougastel-Daoulas 

 Reportage France 3  
 sur les pratiques  
 agro-écologiques - Le Faou 

 Matinale spéciale incendies - 
 Botmeur 
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© M. Chaumien

Programme d’actions Activité 2022 Perspectives 2023

Axe 1 :  Conforter la richesse et l’originalité des éléments du patrimoine qui fondent la qualité du cadre de vie des habitants
BIODIVERSITÉ

Gestion patrimoniale

Préservation et gestion du patrimoine naturel

• Actions biodiversité en rade de Brest (Life Marha), actions biodiversité pour les landes et tourbières (Life Landes d’Armorique) 

• Animation du Groupe de Travail (GT) pour l’évaluation des impacts  
écologiques et paysagers des incendies dans les Monts d’Arrée • Poursuite du suivi de l'impact écologique et paysager

• Animation Natura 2000 : Îles / Monts d’Arrée / Menez Meur / Forêt du Cranou / Menez Hom / Rade / Huelgoat

Espaces naturels sensibles départementaux (ENS) • Gestion de l’ENS de Menez Meur, appui à la politique d’acquisition foncière sur le Menez Hom, les Monts d’Arrée et les marais de l’Aulne 

Labels internationaux

• Dépot du dossier de renouvellement de la désignation réserve  
de biosphère UNESCO • Démarrage de la mise en œuvre du plan d'actions

• Mise en œuvre du plan d'action pour le projet Geopark Armorique
et pour laRéserve de biosphère des îles et de la Mer d’Iroise  
(projet Interreg USAC)

• Dépot du dossier complémentaire pour la candidature  
Géoparc mondial UNESCO

• Constitution du dossier de labellisation pour le label Ramsar zones 
humides et mise en place de la concertation • Finalisation de la concertation et de l'élaboration du dossier

Gestion nature ordinaire Trame Verte - Bleue - Noire • Poursuite de l’animation territoriale, évaluation et réflexion  
sur un nouveau programme • Lancement du programme, (trame noire, mares...)

Eau et milieux aquatiques
Partenariat avec les Établissements Publics  
Territoriaux de Bassin (EPTB) et suivi des Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE)

• Poursuite du partenariat avec les structures de bassin versant,  
suivi des actions en lien avec la Mulette perlière, suivi du projet de 
contrat de rade de Brest

• Participation au contrat de rade de Brest sur le volet écologique 
en particulier

PAYSAGE ET URBANISME
Paysages Mise en œuvre de la Charte paysage  

et plans paysages • Relance de la dynamique de la Charte Paysage et Architecture - écriture puis mise en œuvre d’un plan d’actions 

Urbanisme et  
aménagement durable Appui aux communes sur l’urbanisme,

les paysages et le patrimoine • Poursuite de l’accompagnement des communes sur ces thématiques
Architecture et bâti

Axe 2 : Conjuguer l’évolution des activités de l’homme et la valeur des patrimoines naturels, terrestres, insulaires et maritimes
AGRICULTURE & FORÊT DURABLE

Agriculture et  
alimentation durables

Agro-écologie

• Animation du Programme Agri-Environnemental et Climatique (PAEC) 
auprès des agriculteurs (Prolongation 2022)
• Participation aux travaux de programmation de la PAC 2023 - 2027 
et appui des syndicats de Bassin Versant pour portage des PAEC
• Concours général agricole des pratiques agro-écologiques
• Signature de la convention Fédération Nationale d’Agriculture  
Biologique “Territoires bio-pilotes”
• Accompagnement des éleveurs impactés par les incendies  
des Monts d’Arrée, animation du GT Agriculture, usages /incendie

• Accompagnement technique des porteurs de PAEC sur le Parc  
(expertise MAEC sur les espaces naturels auprès des éleveurs)
• Candidature démonstrateur territorial avec la Chambre  
Régionale d’Agriculture de Bretagne (durabilité élevages laitiers)

Appui à l'installation / transmission

• Poursuite de l’espace-test élevage à Menez Meur  
(LEADER Pays de Brest)
• Contribution aux travaux de la Coopérative d’installation  
en agriculture paysanne (CIAP29)
• Suivi des projets agricoles insulaires

• Bilan/perspectives de l’espace-test élevage à Menez Meur,  
avec départ des 2 porteurs de projet (accompagnement pour installation)
• Réunions sur la transmission avec la Chambre d’agriculture de Bretagne 
et le Centre d’initiative de valorisation de l’agriculture et du milieu rural 
(CIVAM)
• Étude GAB29 sur la transmission en Agriculture Biologique

Biodiversité domestique
• Élevage conservatoire de Menez Meur (Suivi du plan de gestion)
• Conduite Pépinière de chevrettes ASP (association de sauvegarde et de promotion)
• Participation aux actions des associations de race races domestiques bretonnes 

Alimentation durable 

• Lancement du Projet agricole et alimentaire de territoire (PAAT)  
d’Armorique (diagnostic, stage sur la précarité alimentaire)
• Accueil de la Maison de l’allimentation itinérante en partenariat  
avec la communauté de communes presqu’île de Crozon Aulne maritime
• Perspectives du projet FOCAL sur démarches collectives  
de transformation

• Validation du diagnostic du PAAT 
• Mise en œuvre des actions (dont formation des élus sur le foncier, 
appui pour la restauration collective, étude sur le développement  
des filières végétales)

Forêt durable Charte forestière du Parc (CFT) • Animation et veille sur boisements
• Animation et veille sur boisements
• Relance de la Charte Forestière de Territoire et réflexion  
sur nouveau plan d’actions/lien avec renouvellement charte
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TOURISME DURABLE

Tourisme et patrimoines

Projets touristiques locaux
• Poursuite de l’implication Parc sur les projets locaux (dont l’opération Grand Site en Presqu’île)
• Participation aux gouvernances locales (échelle des destinations touristiques notamment)
• Contribution interne aux projets de développement touristique des désignations internationales UNESCO (MAB, Geopark)

Écomobilités
• Mise en place du prêt de Vélos à Assistance Electrique (VAE) auprès 
des communes et bilan de l’action 
• Suivi des projets mobilités sur le territoire

• Démarche de cession des VAE 

Destinations Parcs • Ajustements nationaux du dispositif
• Construction des produits de séjours • Projet suspendu au niveau national par la Fédération des Parcs 

Loisirs sportifs de nature Projet Itinérance Monts d’Arrée

• Déploiement du projet, dans le cadre du programme Site  
d’exception Monts d’Arrée 
• Investissements Éco-compteurs et étude fréquentation
• Animation de la gouvernance (animation cotech et groupes  
de travail)

• Mise en place des groupes de travail de mobilisation  
des professionnels (2e semestre)
• Lancement du Schéma de déploiement des services et équipements
• Installation Éco-compteurs et étude fréquentation  
(menée en régie avec renfort CDD)
• Animation de la gouvernance, accompagnement des collectivités 
porteuses d’actions (Monts d’Arrée Communauté)

ÉCONOMIE DURABLE

Économie durable - 
Exemplarités  
des entreprises

Artisanat d'art

• Déroulement du salon Armorique Métiers d’art dans le cadre  
des Journées Européennes des Métiers d’Art (JEMA) sur le domaine 
 de Menez Meur
• Actions collectives auprès des professionnels de la filière métiers 
d’art

• Coordination des JEMA sur le territoire (circuit des ateliers)

Marque Valeurs Parc Naturel régional

• Déploiement réseau artisans d’art
• Renouvellement de la labellisation de bénéficiaires
• Animation du réseau de 50 professionnels
• Élargissement de la marque vers filières agricoles

• Animation du réseau, accueil de nouveaux bénéficiaires
programme de formation et d’animation
• Participation aux réflexions nationales sur l’évolution des référentiels

ÉNERGIE, PCET

Lutte contre le  
réchauffement climatique Plan climat, énergies renouvelables • Veille sur cette thématique

• Conseils, suivi, avis sur certains projets

• Poursuite de la veille
• Conseils auprès des développeurs
• Avis sur les zones d’accélération des énergies renouvelables  
sur le territoire (issues de la loi Climat Résilience)

Axe 3 :  Conjuguer l’évolution des activités de l’homme et la valeur des patrimoines naturels « territoriaux »
CULTURE

Renouveler l’offre  
et élargir les missions  
des équipements d’accueil 
du le Parc

Schéma des équipements sur le parc • Validation politique du positionnement concernant 
les équipements dont le Parc est propriétaire

• Souhait du Parc de ne plus porter la propriété de certains 
équipements

Soutien et développement culturel 
• Animation et valorisation des Maisons de Parc / de la Réserve de Biosphère / du Geopark (nouvelle scénographie à Menez Meur)
• Marché de maîtrise d’œuvre pour la reconstruction et l’extension de l’écomusée d’Ouessant, participation au projet  
de développement du musée des Phares et Balises (portage Conseil Départemental du Finistère) 

Mettre en place 
une mission de médiation 
des patrimoines  
entre culture et nature, 
sociologie...

Sensibilisation et médiation plurithématique • Accueil des publics dans les Maisons de Parc : habitants / tourisme familial / scolaires / handicap
• Programmation structurée dans l’agenda des animations du Parc 

Appel à projet scolaire • Lancement de l'appel à projet 2022-2023 autour des zones humides • Lancement de l’appel à projet 2023-2024 sur la géologie

Aires éducatives

• Développement du réseau des aires éducatives terrestres  
et marines en appuyant les classes et les référents engagés,  
assurant le lien entre les aires éducatives, participantr aux travaux  
du Groupe Régional des Aires Éducatives Bretagne (GRAEB)

• Poursuivre le déploiement du dispositif, l’animation du réseau  
des écoles et des référents scientifiques, participer aux travaux  
du Groupe Régional des Aires Éducatives Bretagne (GRAEB)

Valorisation et transmission du Patrimoine  
Culturel Immatériel (PCI)

• Nouveau positionnement pour la fête des pratiques bretonnes  
les Rencontres de Menez Meur
• Accompagnement des porteurs de projet porteurs d’initiatives  
culturelles

• Actions expérimentales sur le Patrimoine Culturel Immatériel  
des habitants, lien avec Bretagne Culture Diversité
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Axe 3 :  Conjuguer l’évolution des activités de l’homme et la valeur des patrimoines naturels « territoriaux »
CULTURE

Renouveler l’offre  
et élargir les missions  
des équipements d’accueil 
du le Parc

Schéma des équipements sur le parc • Validation politique du positionnement concernant 
les équipements dont le Parc est propriétaire

• Souhait du Parc de ne plus porter la propriété de certains 
équipements

Soutien et développement culturel 
• Animation et valorisation des Maisons de Parc / de la Réserve de Biosphère / du Geopark (nouvelle scénographie à Menez Meur)
• Marché de maîtrise d’œuvre pour la reconstruction et l’extension de l’écomusée d’Ouessant, participation au projet  
de développement du musée des Phares et Balises (portage Conseil Départemental du Finistère) 

Mettre en place 
une mission de médiation 
des patrimoines  
entre culture et nature, 
sociologie...

Sensibilisation et médiation plurithématique • Accueil des publics dans les Maisons de Parc : habitants / tourisme familial / scolaires / handicap
• Programmation structurée dans l’agenda des animations du Parc 

Appel à projet scolaire • Lancement de l'appel à projet 2022-2023 autour des zones humides • Lancement de l’appel à projet 2023-2024 sur la géologie

Aires éducatives

• Développement du réseau des aires éducatives terrestres  
et marines en appuyant les classes et les référents engagés,  
assurant le lien entre les aires éducatives, participantr aux travaux  
du Groupe Régional des Aires Éducatives Bretagne (GRAEB)

• Poursuivre le déploiement du dispositif, l’animation du réseau  
des écoles et des référents scientifiques, participer aux travaux  
du Groupe Régional des Aires Éducatives Bretagne (GRAEB)

Valorisation et transmission du Patrimoine  
Culturel Immatériel (PCI)

• Nouveau positionnement pour la fête des pratiques bretonnes  
les Rencontres de Menez Meur
• Accompagnement des porteurs de projet porteurs d’initiatives  
culturelles

• Actions expérimentales sur le Patrimoine Culturel Immatériel  
des habitants, lien avec Bretagne Culture Diversité
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Axe 4 : Transcrire l’esprit du partenariat, du local à l’international 

Adapter les moyens  
à l’ambition

Nouvelle dynamique managériale, 
direction de projet.

• Mise en place d’un cadre renouvelé pour une organisation  
de travail durable (télétravail...)

• Révision du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, 
Sujétions, Expertises et Engagement Professionnel (RIFSEEP)

• Accueil de public en situation sociale difficile (travail d’intérêt général, personnes en situation de handicap, enfants suivis par les Instituts 
thérapeutiques éducatifs et pédagogiques...)
• Développements de marchés publics réservés aux structures d’IAE ou employant des personnes en situation de handicap 

• Cerner les compétences ; prioriser les missions ; travailler la Gestion Prévisionnelle des Emplois et Compétences (GPEC) 

Développement de nouvelles compétences  
d'ingénierie financière optimisant les ressources  
et les Appels à Projets

• Renforcement de l’ingénérie financière sur les appels à projets : 
Européens (Interreg, Lifes, Leader), nationaux/régionaux (AAP…)

• Déploiement de cette compétence auprès de partenaires en tant  
que chef de file sur les projets Life Landes et USAC

Nouvelles instances, pilotage des Instances
• Amélioration de la définition des Instances (Commissions) 
• Ouvrerture des instances au niveau territorial
• Renforcement de la communication institutionnelle et « projets » auprès des partenaires, des élus et des habitants... 

Animation du Conseil Scientifique • Réflexion sur la relance du Conseil scientifique dans le cadre des travaux de renouvellement de la charte 

PARTENARIAT - ÉVALUATION

Ouvrir le Parc  
aux coopérations

Partenariat territoriaux contractualisés
• Proximité avec les communes sur tous les champs 
• Développement de la coopération avec les EPCI. Reconnaissance des villes porte 
• Renforcement des partenariats avec les Pays et les Communautés de communes 

Coopération par projet • Coopérations par projet sur les Interreg, Lifes, etc. (Écomobilité / Itinérance / Géoparc / Réserve de biosphère, Marha…)

Coopération au plan
régional, national  
et international

Communication

• Mise en œuvre d’une stratégie de communication cohérente, 
 impactante et utile, au service du parc et de ses partenaires
• Déploiement d’opérations de communication et médiatiques pour 
expliquer de manière concrète et incarner sur le terrain l’action « Parc »
• Animation de la communauté Parc sur Facebook et LinkedIn
• Alimentation du tableau de bord des temps de communication pour 
prioriser les actions et veiller à la transversalité entre les projets
• Relais systématiques des actualités aux élus du Parc  
et du périmètre d’étude

• Poursuivre la mise en œuvre de la stratégie de communication  
et l’organisation d’actions de communication à impact
• Développer la communauté Parc sur Facebook et LinkedIn  
et l’animer davantage 
• Travailler sur des outils (newsletter) pour informer et mobiliser  
les élus 
• Participer activement à la fréquentation du domaine

Évaluer l'action du PNRA Évaluation de la Charte • Travail sur le document d’évaluation de la charte • Appuyer le déploiement d’Eva 
• Finalisation du document d’évaluation de la charte

RENOUVELLEMENT DE LA CHARTE

Renouvellement  
de la charte

• Validation du périmètre d’études
• Finalisation du diagnostic territorial et du document d’évaluation 
 de la charte actuelle
• Concertation sur les enjeux et défis en fin d’année

• Concertation sur le contenu des mesures et propositions  
d’actions, via des concertations en mai/juin, rencontres  
des habitants, enquête en ligne
• Rédaction d’une première version de projet de charte

Mettre en place 
une mission de médiation 
des patrimoines  
entre culture et nature, 
sociologie...

Projet transversal « Culture-création artistique, 
diffusion »

• Valorisation de la Résidence d’écriture à Ouessant
• Accueil d’une résidence artistique à Menez Meur
• Refonte de l’exposition permanente du domaine de Menez Meur 
pour développement du volet géologie
• Programmation culturelle dans les sites en gestion
• Participation au projet de territoire 2022-2023 de Très Tôt Théâtre
• Accompagnement d’un projet éducation artistique et culturelle 
(EAC) sur l’année scolaire 2022-2023

• Finalisation et ouverture de la nouvelle exposition permanente  
au domaine de Menez Meur
• Programmation culturelle dans les sites en gestion
• Suivi et clôture du projet de territoire 2022-2023 de Très Tôt 
Théâtre
• Suivi et clôture du projet EAC sur l’année scolaire 2022-2023

Patrimoine breton, langue, danse, jeux, contes...

• Accompagner le développement des pratiques
• Soutien aux asssociations locales pour l’offre d’activité
• Élargissement de l’évènement « Rencontres de Menez Meur »  
à d’autres pratiques

• Accompagner le développement des pratiques
• Soutien aux asssociations locales pour l’offre d’activité
• Reconduction des « Rencontres de Menez Meur » en l’ouvrant  
aux autres pratiques
• Valorisation des pratiques dans l’offre estivale du Domaine  
de Menez Meur

Programme d’actions Activité 2022 Perspectives 2023



44 communes adhérentes

4 villes portes

6 communautés de communes

Argol

Berrien

Bolazec

Botmeur

Botsorhel

Brasparts

Brennilis

Camaret-sur-Mer

Châteaulin

Commana

Crozon

Daoulas

Dinéault

Guerlesquin

Hanvec

Huelgoat

Ile d’Ouessant

Ile de Sein

Ile Molène

La Feuillée

Landévennec

Lanvéoc

Le Cloître-St-Thégonnec

La France compte 58 Parcs naturels régionaux !  
Les derniers venus sont les Parcs du Ventoux  

et la baie de Somme en 2020, et les Parcs  

de Corbières-Fenouillèdes et du Doubs Horloger  

en 2021.

Brest

Carhaix

Châteauneuf-du-Faou

Landivisiau

Morlaix communauté

Communauté de communes Presqu’île de Crozon  
- Aulne Maritime

Monts d’Arrée Communauté

Communauté de communes de Pleyben, 
Chateaulin, Porzay

Communauté de communes du Pays de Landivisiau

Pays d’Iroise Communauté

Le Faou

L’Hôpital-Camfrout

Logonna-Daoulas

Lopérec

Loqueffret

Pleyben

Plougonven

Plounéour-Ménez

Pont-de-Buis- 
les-Quimerc’h

Port-Launay

Poullaouen 
(pour le territoire  
de Locmaria-Berrien)
Roscanvel

Rosnoën

Scrignac

Sizun

Saint-Coulitz

Saint-Eloy

Saint-Rivoal

Saint-Segal

Telgruc-sur-Mer

Trégarvan

©

 Forêt et chaos  
 de Huelgoat ©
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15, place aux foires 
BP 27 - 29590 Le Faou 
T. 02 98 81 90 08 
contact@pnr-armorique.fr 
www.pnr-armorique.fr
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